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ölö, ou, par exemple, pour les chevaux blancs, qu'avec l'autorisation du veterinaire.

d) L'abreuvoir ne doit pas avoir lieu avant une heure a parlir du moment de
la rentröe des chevaux aux ecuries. La temperature de l'eau ne doit pas elre au-
dessous de 6° Reaumur. Les chevaux tres öchauffös seront abreuvös ä l'ecurie;
l'eau qui leur sera donnee sera mölangöe d'une poignee de farine, de son ou, ä

defaul, d'un peu de foin.
e) Le principe de la division des rations formant la nourriture des chevaux sera

observe striclement dans toules les circonslances, soit pour les repas de foin
comme pour ceux d'avoine. On ne pourra donc pas reunir deux rations d'avoine
ä la fois ou donner deux ralions de foin ensemble.

f) Les fournitures de fourrage seront scrupuleusement surveillees, et, en cas
de mauvaise qualite, elles seront refusees sans hösilation, tout en observant les

prescriplions contenues aux §§ 179, 180 et 181 du röglement pour l'administralion
federale de la guerre (2° partie).

g) Dans l'emploi des chevaux, on observera de ne pas trop les forcer immödiatement

apres les repas ou avant le retour ä l'ecurie, afin d'eviter, en premier lieu,
de troubler la digestion el, en second lieu, de les exposer ä des refroidissemenls
ou ä d'aulres maladies ensuite d'une transition trop brusque de la fatigue ä l'ötat
de repos.

h) La mesure des fatigues et des efforts auxquels on peutsoumetlre les chevaux
doit elre calculee d'apres les forces du plus faible; ils ne seront jamais mis hors
d'haleine.

i) Les exercices au trot nc dureront pas plus de 20 minutes pour les balteries
attelöes el de 30 minutes pour les delachemenls de cavalerie, sans qu'il s'en suive
une interruption au pas de 10 minutes.

k) Les chevaux seront presenles aux expcrls d'estimation apres avoir öte bien
nourris, parfaitement propres et ayant noiamment Ies sabots dans le plus grand
etat de proprete. A cel effet, on prescrira un pansage complet le matin du jour
du licenciement.

I) Pendant la premiere moilie des öcoles de recrues, la ration de fourrage est
la meme pour lous les chevaux, qu'ils soient employes comme chevaux de seile
ou de trail, soil de 4 kilos d'avoine, 5 kilos de foin et 4 kilos de paille.

Pendanl la seconde moitie des ecoles de recrues, la ralion sera portee ä 5 kilos
d'avoine, 6 kilos de foin et 4 kilos de paille. II ne peut ölre dörogö ä ces
prescriplions qu'avec l'autorisation du Departement mililaire.

Sur les places d'armes oü il exisle des machines ä broyer l'avoine, eile sera
broyee au moins pendant la premiere moitie de l'ecole.

Les commandanls sont tenus, sous leur propre responsabilite, de veiller ä ce

que les ralions soient exaetement touchees au poinl de vue de la quantitö et ä ce

que les chevaux soient fourrages exaetement ä l'heure.
II est interdit de conserver une reserve de fourrage sur les rations ordinaires;

en consequence, les officiers que cela concerne sont tenus, sous leur responsabilite,
de ne faire toucher eventuellement que le 4/5 ou les 2/3 de la ration pour Ic

jour d'entröe el celui du licenciemenl, si les chevaux ne sont admis qu'avant
midi ou s'ils doivent ötre licencies avant midi.

le Le chef de l'arme :

ORDRE GENERAL
pour les cours de repetition de l'infanterie pendanl l'annee 1876.

§ 1.—Le cours de repetition du balaillon de Nu aura lieu du.
au ä
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1. Commandement du cours de repetition.
§ 2. — Le commandemenl du cours de repelilion est confie au commandant

du bataillon.
2. Personnel d'instruction.

§ 3. — Le personnel d'instruclion designe pour assister au cours de röpötition
sera portö ä temps ä la connaissance du commandant de balaillon par l'inslrucleur
d'arrondissement.

3. Rassemblement et licenciement.

§ 4. — Le balaillon sc reunil le conformement ä l'ordre de marche
cantonal el se rendra sur la place d'armes ä heures d suivant la feuille de

route qui sera remise au commandant de bataillon par l'autorite militaire cantonale.

Le licenciement aura lieu le
Le commandant de bataillon recevra par l'enlremise de l'autorite mililaire

canlonale, les feuilles de roule nöcessaires pour le retour des balaillons qui ne
seront pas licencies sur la place d'armes möme.

4. Effectif personnel.

$ 5. — Un appel aura lieu, suivanl les contröles de corps, ä l'arrivöe de la

Iroupe sur la place de rassemblement.
Tous les officiers el Irompeltes appartenanl au bataillon seront appeles au cours

de repetition; on y appellera en outre les sous-officiers des annees 1847 ä 1856,
les soldats porlant fusil el les tambours des annöes 1849 ä 1856 ainsi que les

recrues de cette annöe qui auraient termine leur öcole de recrues avant l'ouverture
du cours de repetition.

Les sous-officiers d'armement, les sous-officiers de pionniers et les pionniers,
les appointös du train (vague.ine.sire) el les soldals du train, ne seronl pas appelös
aux cours de repetition des balaillons

Si dans le cadre des sous-officiers, il se prösentait des charges et grades en
nombre plus ölevö que celui prevu par la loi, on licenciera les surnumeraires. Si
Ie nombre des trompettes et tambours depassait le chiffre röglementaire, on licenciera

egalement les surnumeraires.
Si apres cetle epuration des cadres du bataillon, celui-ci comptait encore plus

de 560 hommes, y compris les officiers et le reste des cadres, on licenciera
autant de soldats portant fusil que cela sera necessaire jusqu'ä ce que le balaillon
soit röduit ä l'eflectif ci-dessus.

En cas de licenciement, on aura ögard en premier lieu aux annöes les plus
anciennes.

§ 6. — Le commandant de bataillon menlionnera dans le rapport sur le

cours de repelilion, par charges et annees, la troupe qui aura öle liceneiöe suivant
les prescriptions ci-dessus :

© w
©
=3

P

£

H

to

o
'C
u

to
G

fcj.
s-,

o
Cu

mpelte O

i

55 < fco otu
ffi

H
CS ¦vi

-o* CO
¦*e

1847

1848

1849

etc.



- 185 —

§ 7. — On etablira des etats nominatifs des hoinmes qui ne se sonl pas
presenles et on les transmettra immödiatement au canton pour faire punir les absents

sans justificalion.
Dans le rapport, on ne mentionnera pour chaque grade que le nombre des

liommes qui auront fait defaut.
§ 8. — Le commandant de bataillon se procurera au jour d'enlree toutes les

donnees relatives ä l'epuration des conlröles de corps. A la cloture du cours, ces

noles seront remises au commandant d'arrondissement avec toutes les mutations

qui surviendront ensuite de promotions, ele. Le conlröle möme ne pourra etre
modifie sans l'ordre du commandant d'arrondissement.

$ 9. — Le cadre des sous-officiers sera complöte pendanl la duree du cours
de repelilion ; loutefois le nombre des sous-olficiers, ceux des annees non-appe-
löes y compris, ne devra pas döpasser le chiffre reglementaire; ceux qui seraient
absenls ou qui auraient ötö licenciös lemporairement, ne seront pas comptes dans
le nombre.

Si par suile de la circonstance que les deux plus anciennes classes de sous-
olficiers ne sonl pas appelees au cours de repelilion, tous les grades n'ötaient pas
suflisammenl revolus, les obligalions des sous-ofliciers manquants, seront rem-
plics par les sous-officiers presents du grade Ic plus rapprochö; les lacunes qui
en rösulleraionl seront comblees de la möme maniere ou par des soldats capables.

Ces remplacjanls seront nommös par les capilaines et cn cetle qualite ils exer-
ceront les compelences pönales du grade qu'ils reprösenlent; ils touchent la sohle
de leur propre grade.

A la cloture du cours, le corps d'officiers sera reuni pour formuler les propositions

nöcessaires ä l'effet de le complöter. Elles seront elablies et communiquees
au canlon, suivant l'instruction rendue par le soussigne.

Les noms du personnel proposö seronl mentionnös dans le rapport.
II est inslamment recommande de no proposer quo des sous-officiers et suldats

lout ä fait capables et qualifiös sous tous les rapporls pour assisler ä une öcole

pröparatoire d'officiers.

| 10. — Pour proceder ä l'epuration de 1'elTecuT personnel du balaillon, il est
necessaire de complöler les li\rels de service qui eontiendraient encore des lacunes.

A cel effet, on observera les prescriptions conlenues dans l'ordre gönerai
pour les revues d'organisalion.

On veillera ä ce que les militaires qui n'ont pas assiste aux revues d'organisa-
lions reeoivent leurs livrets de service dans les cours de repetition.

V. Habillement personnel, armement et equipement; ferrage des chevaux.
§ 11. — On prolilcra aulant que possible de cc premier cours de röpötition

du balaillon pour complöter rhabillement, l'armeinenl et l'öquipement qui
auraient fail döfaut ä la revue d'organisation. Les cantons seront invitös ä pröter
leur concours dans ce bul, en sorte que les commandanls de balailon voudront
bien s'adresser directement aux autoriies mililaires des canlons. Les commandants
de balaillon inscriront dans leurs rapports ce qui fera döfaut.

Les anciennes classes d'äge qui seraient pourvues de guötres, ont le droit de
les porter avec des souliers. Celui qui n'a pas de guetres, se niunira de botles.
On n'admellra que les boites donl les tiges, mesurees depuis la surface des talons,
ne seront pas plus couries de 2i0'nm et pas plus longues de 400mm. Les tiges
doivent ölre assez spacieuses pour pouvoir y introduire le pantalon.

$ 12. — On viendra le plus possible en aide au conlröleur d'armes qui aurail
öle chargö par le divisionnaire de proceder ä une inspeclion des fusils.

$ 15. — Une indemnilö ne sera allouee pour Phabilllement, l'armement el
l'öquipement defeclueux, que dans le cas oü le dommage resullerait du service et
non de la faute de l'homme.

§ 14. — Aucune indemnilö ne sera allouee pour le ferrage des chevaux. II y
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sera pourvu aux frais de la Confederation. Les commandants veilleronl, sous leur
responsabilite, ä ce quo l'on n'admelle au service que des chevaux dont le ferrage
soil en parfait etat.

A la cloture d'un cours, le commandant du cours fera de nouveau examiner lc
ferrage et le fera remettre en bon etat pour la marche, en cas de besoin.

§ 15. — A la fin du service, on se procurera aux frais du cours de repeiition
une cerlaine provision de graisse ä fusil el on en fera remplir les boites de la

Iroupe avec l'ordre formel de ne se servir de cetle graisse pour aucun autre usage
que l'entretien du fusil.

6. Logement
$ 16. — Le bataillon sera si possible löge en caserne sur la place d'armes ou,

ä defaut, dans des locaux preparös. Lä oü les officiers et les instrucleurs peuvent
etre loges en caserne, cela devra avoir lieu.

Si les officiers el les inslrucleurs ne peuvent ötre loges ni en caserne, ni dans
d'autres locaux mililaires, ils recevronl une indemnite journaliere de logement de
I fr.

7. Subsistance; ordinaire.

| 17. — Les officiers doivent prendre le diner en commun.
$ 18. — On delivrera la subsistance en nalurc ä la troupe et cela döjä pour le

jour d'entröe.
Les subsistances extraordinaires ne sonl pas autorisees.
§ 19. — Un supplöment de 20 Centimes par homme et par jour sera alloue

pour le moment, pour le bois de cuisine, Ic sei et les lögumes. La troupe doit
faire un ordinaire de trois repas par jour, savoir le matin, la soupe, le cafö ou le
chocolat, ä midi, la soupe avec viande ct legumes el le soir, au moins la soupe.
II ne sera pas fail de relenue ä la troupe pour l'ordinaire. En revanche, une
contribution raisonnable sera reclamee ä cliaquo homme, pour l'enlrelien de l'habillement,

de l'armemenl el pour remplacer les eflels d'öquipement. Celle contribution

sera fixöe par le commandant du balaillon.
§ 20. — Les degradalions failes aux chambres et corridors, aux meubles et

aux ustensiles de cuisine, an materiel et aux effels de proprele, etc., etc., seronl
bonifiees au moyen de la conlribulion mentionnöe au § 19 ci-dessus, si l'auteur
du delit n'est pas connu. Lc compte devra en ölre regle ä l'intendance de la

caserne, avant le licenciement de la troupe dans ses foyers. En revanche, les degradations

faites dans les chambres, les cuisines et les ecuries el provenant de l'usage
et sans avoir öle causees par mauvais vouloir ne seronl pas porlees au compte
des troupes.

Les balais et les reparations qu'il pourrail elre necessaire de faire aux ecuries,
sont aux frais de l'ecole el non de l'ordinaire ; il en sera de meine des travaux
extraordinaires de proprele dans les casernes, les cuisines et les latrines que la

troupe ne laisserait pas en bon etat, ä la condition que l'inlendance de la caserne
en ait averti le commandant de l'ecole avant son depart de la place d'armes et

que celui-ci Irouve la reclamalion fondee.

8. Materiel d'instruction.

| 21. — Ou fournira le maleriel suivant pour le cours de repelilion :

Les commandants de balaillon sonl rendus altentifs ä ce quo l'on se servira
encore en premier lieu pour l'annöe courante, de munitions d'exercice qui ä une
cerlaine distance peuvent encore causer des blessures. En consöquence, les
commandants des ecoles reeoivent l'ordre d'organiser de teile sorle les exercices et

principalement ceux des subdivisions manaeuvrant les unes contre les autres,
qu'aucune blessure ne puisse se produire, si des fragments de douilles venaieiit ä

se dechirer.
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g 22. — Le commandant de bataillon cherchera ä se procurer, par voie de

pret, aupres du canlon, le maleriel d'instruction nöcessaire, s'il n'esl pas mis ä sa

disposilion par le present ordre. II ne fera au compte du cours que les acquisitions

les plus indispensables et il lui est surtout recommande de veiller ä la plus
scrupuleuse economie.

9. Materiel de corps.

§ 23. — Le bataillon recevra le materiel de corps reglementaire ä l'cxccption
des voilures el des cuisines d'officiers.

Le materiel sanitaire sera fourni par les soins du medecin en chef.
Les caisses d'oulils d'armurier et de pieces d'armes de rechange seronl

envoyöes sur la place de rassemblement par le canton.
Les frais de transporl ainsi que le materiel employe, sont ä la charge de la

Confederalion.

10. Devoirs particuliers du commandant du cours.

§ 24. — Le commandanl donne tous les ordres conformement au prösent ordre
gönöral et au plan (l'inslruclion. Si des ordres ullörieurs lui paraissaienl nöcessaires,

il s'adressera au chef de l'arme pour ce qui concerne le service el
l'adminislralion et ä l'inslruclcur en chef do l'infanterie pour ce qui a rapport ä

l'inslruclion. Les relations du commandant avec les instrueteurs attachös au cours de

repelilion, sont reglees par lc plan d'instruclion.
§ 25. — Aucun commandant de place n'ötant inslitue pour lc service

d'instruclion, c'est l'officier le plus ölevö en grade ou le plus ancien insirucleur en
chef qui est chargö, sur la place d'armes oü il y aurait differents cours, d'organi-
ser la police militaire, mais de maniere ä nc pas nuire aux plans d'instruction ; il
designe aussi les divers locaux, salles de theorie, places d'exercices, etc. — En
cas de conflit, c'esl le Deparlement mililaire födöral qui decide.

§ 26. — Le commandanl de l'öcole exerce la compötence pönale altachöe ä

son grade. Pour les dölits döpassant sa compötence, il doit faire rapport au chef
do l'arme. Aussiöl qu'il y a vraiseinblance qu'un delit a öle commis, il designera
immödiatement un officier qualifie pour ouvrir l'enquöte et il en iuformera
immödiatement l'auditeur dösignö pour l'arrondissemenl de division par Ia circulaire ci-
joinle du Departement mililaire föderal. C'est l'auditeur le plus rapprochö de la

place d'armes qui devra en ölre avisö. Le chef de l'arme devra aussi ölre averti
de l'övönement.

§ 27. — Le commandanl veillera en general ä cc que le bon ordre soit maintenu

sous tous les rapporls el n cc que le but de l'öcole soit alteint aussi complelement

que possible.
A cel edel, il recommandera ä lous les mililaires et surtout aux officiers sous

ses ordres, de mener une vie simple et röglöc, d'avoir une conduite loujours ho-
norable, «Je metlre ä profit l'inslruclion qui leur est donnöe et de remplir lous les
devoirs du service.

II punira sevörement les dclinquanls.
§ 28. — II regle l'inslruclion thöorique c! pralique d'apres Ic plan d'instruclion

el les ordres speciaux de l'instructeur cn chef.
§ 29, •— Le commandanl doil non-seulement infliger une punition ä celui qui

par negligence ou mauvaise volonte aura cause un dommage quelconque, mais
l'obliger en oulre ä le reparer.

II est personnellement responsable du remplacement d'effets perdus ou endom-
magös, s'il ne se conforme pas ä ces prescriplions et ä celles du § 20 en lemps
utile, c'esl-ä-dire pendant la duröe de l'öcole.

On övitera toule döpense pour dommages causes ä la propriete, altendu que le
plan d'instruction de cette annöe peut elre execute sans nccessiler de dommages ä

la propriete.
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§ 30. — A la cloture de l'ecole, le commandant fera remeltre le materiel en
hon etat aux frais do l'ecole et le restiluera. Les douilles de carlouches tirees
seronl recueillies et renvoyöes franco au laboratoire föderal ä Thoune.

§ 51. — Le commandant est autorisö ä aecorder des congös limites aux
militaires sous ses ordres, mais seulement dans les cas de nöcessitö absolue.

11. Tenue.

§ 32. — La tenue est celle prescrite par le reglement de service; la blouse
d'officiers est la lenue d'exercice el de caserne et ne peut pas ötre porlee pour
sortir pendant les heures libres.

12. Inspeclion.
§ 33. — Les cours de repelilion seront dans la regle inspectes par les

commandanls de regiment ou par un aulre officier supörieur designe pour les
remplacer.

13. Rapporls.
§ 34. — 8 jours au plus tard apres la cloture du cours, le commandanl de

balaillon remellra ä l'officier inspecleur un rapport etabli suivant le formulaire ci-
joint.

En dehors de ce rapport el de fötal des absents ainsi que de l'ötat du personnel

propose pour assisler aux öcoles pröparatoires d'officiers, on ne fournira pas
d'aulres rapporls que ceux prescrits par Ic röglement de service.

Le rapporl effeclif ne sera remis qu'au commissariat des guerres central et cela

par l'enlremise du quartier-mailre.
Berne, le 12 mars 1876.

Le chef d'arme de l'infanterie :

Feiss, colonel.

BIBLIOGRAPHIE.
La tactique appliquee au terrain. Partie historique, polilique et militaire.

Epoque ancienne et moderne jusqu'en 1815, par le lieulenant-colonel Vandevelde,
officier d'ordonnance du roi des Beiges. Tome 3°. Paris, Tanera, 1875; 1 vol.
in-8.
On se rappelle les deux premieres parties de cet imporlant ouvrage, dont nous

avons souvenl entrelenu nos lecteurs ; la 1" döveloppant les notions ölömentaires
de la science de la guerre, la 2C les grandes Operations. Bien que ces deux parties

consliluassent un traite assez complet au point de vue didaclique, l'auteur a

voulu leur donner une confirmalion par la pralique, c'esl-ä-dire par des exemples
tirös de l'histoire ancienne et moderne, surtout moderne, cl c'est ce qui a donnö
lieu ä celte troisieme parlie «historique et politique. »

Elle comprend neuf chapitres, resumes comme suit par l'auteur :

I. Des transformations successives de fötal mililaire et de l'inlluence que ces

transformalions exercent sur l'ordre social : les guerres des premiers peuples,

comparecs ä celles des nations civilisöcs, — Les Grecs. — Les Romains. — La
decadenee de l'art de la guerre amene le naufrage de la civilisation. — L'öpoque
barbare, le regime Modal, la chevalerie. — L'infanlerie suisse, l'origine des
armöes permanenles sous Charles VII. — Louis XI, los armes ä feu, laclique des

Anglais. — Charles-Quint et Francois Ier. — Henri IV. — Maurice de Nassau,

l'independance de la Hollande. — Guerre de 50 ans, Wallenslein, Gustave-
Adolphe, Tilly. — Louis XIV; le sysleme de guerre de position. — Louis XV,
le marechal de Saxe. — Frederic II, la guerre de Sept ans ; engouemenl pour le

Systeme mililaire prussien.
II. Le moyen äge dönue de litterature militaire. — Les ecrils sur la guerre de

Trente ans, du siecle de Louis XIV et de Fredöric II. — Systeme de guerre de
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